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COSTAS KADIS
MEMBRE DE LA COMMISSION EUROPÉENNE PÊCHE ET 

OCÉANS

Rue de la Loi, 200 
B-1049 Bruxelles
Tél. +32 2 299 29 13
cab-kadis-contact@ec.europa.eu

Bruxelles
Ares (2025) 952211

Monsieur Emiel Brouckaert
CC EOS 
c/o Bord Iascaigh Mhara
Crofton Road
Dun Laoghaire, Irlande
info@nwwac.ie

Cher Monsieur Brouckaert,

Je tiens à exprimer ma sincère gratitude au Conseil consultatif pour les eaux occidentales 
septentrionales (CC EOS) pour ses chaleureuses félicitations à l'occasion de ma nomination au 
poste de commissaire chargé de la pêche et des océans. Je suis honoré de diriger les efforts de 
la Commission dans ce domaine essentiel et je me réjouis de travailler en étroite collaboration 
avec toutes les parties prenantes, y compris le CC EOS.

En tant que commissaire, je m'engage à garantir la durabilité à long terme de nos pêcheries et la 
protection de nos océans. La contribution du CC EOS à ces efforts est inestimable et j'apprécie 
son dévouement à fournir des conseils d'experts sur la gestion et les aspects socio-économiques des 
pêches dans les eaux occidentales septentrionales.

Je suis heureux d'apprendre que le CC EOS poursuivra ses travaux sur divers sujets hautement 
prioritaires, notamment la mise en œuvre et l'évaluation de la Politique Commune de la Pêche, le Pacte 
européen pour les océans et la transition énergétique du secteur. J'apprécie également leur expérience 
positive avec l'équipe de la DG MARE et le soutien de la Commission pour leurs réunions et ateliers.

Je vous remercie à nouveau pour vos aimables paroles et pour votre engagement à l'égard de 
la mission du CC EOS. Je me réjouis de poursuivre notre collaboration et de travailler ensemble 
pour atteindre nos objectifs communs.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le 
Président, l'expression de mes 
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sentiments distingués,


